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1. INTRODUCTION 

Ce document fait suite au courrier de la DDT du Puy de Dôme, en date du 12 octobre 2020, relatif 
au dossier de demande d’autorisation environnementale pour la création d’une centrale hydroélectrique 
sur la Credogne. 

Le courrier de la DDT, reprenant les différents avis des services de l’Etat, est inséré en annexe 1. 

Les éléments complémentaires demandés sont abordés dans l’ensemble des paragraphes suivants. 

2. AVIS DE LA MRAE 

La MRAE émet un avis sur la constitution et la qualité de tous les dossiers concernant 
l’environnement. Cet avis devrait être adapté et proportionné à l’importance de l’impact environnemental 
de ce projet. Il n’est pas envisageable d’avoir le même niveau d’ambition dans les études d’impact pour 
la création d’une petite microcentrale telle que celle du projet par rapport à un projet de grande 
importance (infrastructure comme le viaduc de Millau ou un barrage hydroélectrique barrant et ennoyant 
une vallée entière). 

Raccordement ENEDIS : 

Le point de raccordement au réseau ENEDIS se situera en limite de propriété, à côté du local 
technique turbine, sur le chemin d’exploitation. 

Cette liaison sera enterrée et ne nécessitera aucun défrichement. 

La pré-étude simplifiée pour le raccordement demandée par le pétitionnaire à Enedis est insérée en 
annexe n°4. A noter qu’il s’agit d’une demande réalisée en amont du projet (demande réalisée fin 2015) 
qui fait apparaître des caractéristiques modifiées du projet précédent (puissance de 200 kW et 
implantation du projet). A ce titre l’étude devra être mise à jour après obtention de l’autorisation 
d’exploiter. Mais cette pré-étude fait bien état en page 3/12 d’un raccordement souterrain. 

Illustration du projet : 

Le plan de la prise d’eau figure au dossier. 

La conduite forcée sera enterrée et ne sera donc pas visible. 

Les photos-montages placées en annexe n°2 illustrent le projet, ainsi que les images suivantes 
(source : Architecte N. Dimanche). 
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Photomontages du projet : Etat initial à gauche, projet à droite 
Source : Architecte N. Dimanche  

Un schéma de principe d’une microcentrale hydroélectrique est inséré ci-dessous. La centrale 
hydroélectrique associée au projet s’apparente à une centrale de moyenne chute. 
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Schéma de principe d’une centrale hydroélectrique de moyenne chute (Source : Ademe, 2003) 

Etat initial : 

L’office Français de la biodiversité a jugé par 2 fois que l’analyse de l’état initial était satisfaisante. 

Par ailleurs, l’OFB a validé la méthodologie proposée pour le suivi de la qualité environnementale 
du tronçon court-circuité. 

Cette méthodologie, retenue par l’OFB, permettra d’avoir un état initial précis et de suivre 
l’évolution de la biodiversité au sein du secteur by passé. 

Au besoin, des prescriptions complémentaires pourront être imposées de façon à corriger les 
éventuels impacts. 

Evolution de l’état actuel du site 

o Occupation des sols : 

La vocation forestière du site ne sera pas modifiée. Il en sera de même de la zone humide. 

Ainsi, après la mise en service de l’installation, l’occupation des sols telle que présentée dans le 
dossier sera inchangée. 
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o Inventaire des obstacles : 

La réglementation (Code de l’environnement) demande d’indiquer les obstacles les plus proches, 
situés immédiatement à l’amont et à l’aval du projet. Néanmoins, la liste complète des ouvrages sis sur la 
Credogne depuis l’amont jusqu’à la confluence avec la Dore apparait sur le profil en long dressé par 
l’IGN ci-dessous (source : https://geodesie.ign.fr/ ). 

 



 

Projet de centrale hydroélectrique sur la Credogne à Châteldon (63) - Compléments 

Bureau d’Études Jacquel & Chatillon – Janvier 2021 

- 8 - 

 

o Qualité du milieu aquatique : 

La méthodologie proposée permettant d’établir un suivi réaliste de la qualité piscicole du secteur 
by-passé a été validée par l’OFB. 

Cette méthodologie permettra d’avoir un état de référence avant travaux représentatif de la qualité 
de la Credogne. 

Tout impact éventuel lié au fonctionnement de l’installation pourra ainsi être mis en évidence et 
sans contestation possible. 

En effet, cette chronologie rapprochée des investigations évite l’apparition de biais compliquant 
l’interprétation du suivi. 

o Avifaune : 

Le caractère d’espace boisé classé (EBC) du site sera préservé. Ainsi, hormis la période de travaux 
durant laquelle un dérangement limité pourra être observé pour l’avifaune et la faune en général, les 
impacts à moyen et long terme peuvent être considérés comme négligeables. 

o Paysage : 

Des photos-montages illustrent l’emprise du projet (cf. annexe 2). 

Pour rappel, la végétation existante sera conservée et ainsi, il n’existera pas de nouvelle perception 
du paysage. 
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o Nuisances sonores : 

Cf. infra la réponse apportée à l’ARS sur ce point 

Incidences du projet 

o Phase travaux : 

L’emplacement des travaux et leur déroulement ont fait l’objet d’une cartographie détaillée. Celle-
ci figure dans ce complément en annexe 3. 

o Milieux aquatiques : 

La suppression du seuil sur la Durolle est validée par l’OFB et est considérée comme une mesure 
satisfaisante. L’étude d’impact fait bien apparaître (page 35) que la mesure compensatoire sur la Durolle 
supprimera un remous hydraulique de 150 m, qui compense la création d’un remous hydraulique de 14 m 
sur la Credogne. En termes de taux d’étagement ou de chute, le seuil à effacer sur la Durolle induit une 
chute de 1.6 m là où celui à réaliser sur la Credogne sera limité à moins d’un mètre. 

Les caractéristiques de la prise d’eau sont validées par l’OFB. 

Le suivi proposé intègre les habitats et le peuplement piscicole. 

Ces 2 paramètres ont été retenus par l’OFB qui par ailleurs n’a pas demandé de suivi de la qualité 
hydrobiologique. 

Il convient de rappeler un élément essentiel du projet, à savoir le caractère infranchissable de la 
chute naturelle existante. Cette chute apparaît sur les profils en long fournis précédemment (cascade du 
Saut de Tavagnat) et implique une hauteur de chute de 5 m de hauteur ; ainsi aucune dégradation de la 
continuité écologique à la montaison ne saurait être induite par le projet. 

   



 

Projet de centrale hydroélectrique sur la Credogne à Châteldon (63) - Compléments 

Bureau d’Études Jacquel & Chatillon – Janvier 2021 

- 10 - 

3. AVIS DE L’ARS 

Extrait du courrier de la DDT : 

 

Réponse : 

Le pétitionnaire a bien pris note de conditionner le fonctionnement de l’installation hydroélectrique 
au respect des normes relatives au bruit du site. 

Le projet consiste en la création d’une centrale hydroélectrique qui nécessitera l’aménagement d’un 
local dédié, qui sera équipé de façon à éviter toute nuisance sonore en dehors du local d’exploitation 
(isolation phonique, pièges à sons). 

Tant que l’arrêté préfectoral n’est pas obtenu, il n’est pas envisageable pour le porteur du projet de 
consulter les entreprises de façon à arrêter définitivement le matériel (alternateur ou génératrice) à mettre 
en place. Toutefois la hauteur de chute permet un accouplement de la génératrice en direct à la turbine, 
rendant inutile la présence d’un multiplicateur de vitesse. Les bruits liés au fonctionnement de 
l’installation seront donc réduits significativement par rapport à une installation hydroélectrique de basse 
chute. 

De plus, les mesures suivantes sont envisagées : canal de fuite couvert, muni de rideaux et chicanes, 
piège à son, le petit bâtiment sera isolé phoniquement et il est prévu une végétalisation à ses abords qui 
le dissimulera, le rendant ainsi invisible et inaudible depuis les maisons en face. 

Une étude de mesure du bruit a été réalisée par le bureau d'études spécialisé Socotec pour 
caractériser l’ambiance sonore initiale. Cette étude est insérée en annexe 5. 

Une seconde étude acoustique sera réalisée pour apprécier l’impact du fonctionnement de la 
centrale hydroélectrique sur l’ambiance sonore locale, une fois les aménagements réalisés. Cette étude 
permettra d’apprécier l’émergence liée au projet : 

1) L’étude acoustique devra être réalisée à la mise en service des installations dans un délai de 2 mois 
maximum ; 

2) Dans le cas où l’émergence dépasserait les normes acoustiques en vigueur, des mesures 
correctrices devront être réalisées dans un délai de 6 mois à compter de l’étude acoustique mettant 
en évidence cette problématique, et une nouvelle étude acoustique sera réalisée après travaux pour 
valider l’absence d’impact significatif sur l’ambiance sonore locale. 
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4. AVIS DE L’OFB 

Phase exploitation 

Extrait du courrier de la DDT : 

 

Réponse : 

Il est proposé pour la gestion sédimentaire les éléments suivants : 

o Les manœuvres d’ouvrages de dessablage ne pourront avoir lieu que lorsque le débit de la 
Credogne est supérieur à la moitié de son débit moyen interannuel ; 

o Le débit dans le tronçon court-circuité devra être supérieur à cette même valeur ; en cas de chasse 
sédimentaire la centrale hydroélectrique sera arrêtée pendant la durée de cette chasse si le débit 
total de la Credogne ne garantit pas ce débit minimal dans le tronçon court-circuité ; 

o La manœuvre des ouvrages de dessablage sera progressive pour éviter une mobilisation brusque 
et massive des sédiments fins. La durée minimale envisagée pour l’ouverture de la vanne est de 
60 minutes. 

Cette manœuvre sera faite par l’exploitant, en fonction des besoins et de la quantité de sédiments 
accumulés en amont des clapets. En particulier, il est envisagé une manœuvre des clapets : 

o Lorsque le niveau d'eau en amont des clapets dépasse l’altitude 390.65 NGF, soit 20 cm au-dessus 
du niveau normal d'exploitation. Cette lame d’eau de 20 cm représente un débit surversé sur les 
clapets de 800 L/s. Compte tenu des débits classés de la Credogne (et en tenant compte du débit 
réservé et du débit d'équipement), ceci représente une manœuvre des clapets pour des débits au 
droit du site de l’ordre de 2.0 m³/s au maximum, soit pendant 6 % du temps ou 17 jours par an 
(auxquels il faut ajouter les 76 jours par an d’effacement estival de la retenue) ; 

o Lorsque l’épaisseur des sédiments déposés, mesurée par rapport au radier des clapets, dépasse 
30 cm (correspondant à la hauteur du pied de grille par rapport au radier des clapets). 

La surveillance de l’épaisseur des sédiments déposés sera réalisée par l’exploitant sur une base au 
moins hebdomadaire, lors de sa visite de surveillance du site. 
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La surveillance de la hauteur d’eau sur les clapets se fera à travers la surveillance de la sonde de 
niveau de la retenue. Il est prévu la mise en place d’une alerte automatique par sms de l’exploitant lorsque 
la cote de 20 cm de lame d’eau est atteinte. 

Phase travaux 

Extrait du courrier de la DDT : 

 

Réponse : 

Les plans de chantier demandés sont insérés en annexe 3. 

Pour mémoire, et conformément aux éléments indiqués en page 145 de l’Etude d’Impact du projet, 
la circulation des engins sera proscrite dans la zone humide. Les volumes de déblais seront par ailleurs 
limités en volume à un instant donné en remblayant la tranchée à l’avancement (remblai sur la conduite 
forcée dès que celle-ci est posée. 

Suivis et contrôles 

Extrait du courrier de la DDT : 
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Réponse : 

La nécessité des repères gradués a été actée dès le début du projet (cf. page 48 du dossier relatif à 
la continuité écologique). Ils seront donc bien mis en place. 

Un suivi de la gestion sédimentaire sera réalisé comme demandé. A l’issue d’une période de cinq 
années (cf. supra) suivant la mise en service, le pétitionnaire produira à destination de la DDT une note 
sur la gestion sédimentaire. Celle-ci fournira à minima : 

o Une estimation de la fréquence de manœuvre des ouvrages de dessablage ainsi que des volumes 
et de la granulométrie des sédiments décantés ; 

o Un reportage photographique permettant d’apprécier le fonctionnement du site sur le plan 
hydromorphologique (passage des sédiments vers l’aval, colmatage ou non du lit mineur, absence 
de turbidité excessive lors des chasses de dégravement, etc.) ; 

o Une appréciation de l’efficacité du dispositif, et en cas de contraintes ou de difficultés rencontrées, 
des propositions pour y remédier. 

La note pourra être librement complétée par l’exploitant par tout élément qu’il jugera utile de porter 
à la connaissance de la DDT. 

5. INTERET DE L’HYDROELECTRICITE 

Enfin, il importe de rappeler que les équipements hydroélectriques participent aux enjeux 
environnementaux globaux de réduction des gaz à effet de serre et d’intégration d’énergies renouvelables 
dans le mix énergétique français. 

Les installations hydroélectriques, même de faible puissance, apportent une contribution à l’objectif 
de valorisation économique de l’eau (de l’article L211-1 du Code de l'Environnement) que le législateur 
n’a pas entendu réserver à la seule grande hydraulique (arrêt du Conseil d’Etat du 11 avril 2019). 

Le projet s’inscrit dans un caractère territorial qui est favorable à une production locale d’énergie, 
bénéfique pour la stabilité et la résilience du réseau énergétique de par la diversité des sources d’énergie. 

De plus, depuis la crise liée au Covid-19, le besoin de reterritorialiser les activités revient dans les discours, 
cela inclut énergies renouvelables, produites et consommées localement. Cet ancrage local est donc un élément 
important à valoriser pour la petite hydroélectricité. Indirectement, cette implantation locale constitue aussi un 
gage de d’emplois à une échelle locale (gardiennage, travaux). 

L’énergie des petites centrales hydroélectriques est, comparativement aux autres énergies renouvelables, plus 
prévisible au niveau saisonnier, contrairement à l’éolien et au photovoltaïque qui sont des énergies très 
intermittentes et aléatoires. Le taux de retour énergétique (ou Energy Return On Investment, ratio de l’énergie 
utilisable sur l’énergie dépensée pour l’obtenir) est parmi les meilleurs pour l’hydroélectricité, toutes sources 
d’énergies confondues (renouvelables ou non), ce qui en fait l’une des énergies les plus durables sur l’ensemble de 
leur cycle de vie. 
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Le tableau suivant (source : France Hydro Electricité, 2020) synthétise les émissions de CO2 de différentes 
sources d’énergies pour produire la même quantité annuelle d’énergie que celle envisagée pour le site de Chateldon. 

 

Il est également possible de raisonner en termes de ressources économisées. Le tableau suivant (source : 
France Hydro Electricité, 2020) synthétise la quantité de ressource qui seraient nécessaires pour produire la même 
quantité annuelle d’énergie. 

 

En conclusion, la production électrique annuelle moyenne de la centrale de Châteldon est estimée 
à 767 000 kWh/an. Les avantages de la production d’hydroélectricité sont multiples : 

o L’électricité hydroélectrique n’est pas émettrice de gaz à effet de serre et ne consomme pas d’eau. 

o C’est une énergie produite localement. Elle permet d’éviter l’import d’énergie d’autres territoires : 
c’est une source décentralisée qui permet d’éviter les pertes d’énergie dans le 
transport/transformation électrique (elle évite une consommation d’énergie inutile dans les 
réseaux électriques). 

o Elle permet d’éviter le recours à d’autres sources de production plus émettrices de gaz à effet de 
serre et/ou d’éviter de recourir à de nouvelles sources de production supplémentaires (création 
de ressources compensant la perte de productible engendrée sur la centrale et qui pourraient 
nécessiter un surcoût pour la collectivité). 

Les bénéfices économiques liés à la présence de la centrale hydroélectrique sur un territoires sont 
de plusieurs natures : 

o La centrale contribue à l’activité locale grâce aux revenus versés aux collectivités locales issus de 
la fiscalité locale et aux services rendus aux territoires. 

o Elle est créatrice d’emploi dans une zone rurale et de pré-montagne grâce à l’emploi d’entreprises 
locales pour ses travaux. 

en TCO2 émission évitement sur une année

solaire 51 -43

photovoltaique 50 -42

géothermie 24 -16

éolien 12 -4

nucléaire 17 -9

gaz 357 -350

pétrole 559 -551

charbon 802 -794

charbon 200 g -153 tonnes de charbon

gaz naturel 0.09 m3 -69 015 m3 de gaz naturel

mazout 0.09 litre -69 015 litres de mazout

pellet de bois 200 g -153 tonnes de pellet de bois

Quantité consommée Evitement permis par la centrale sur une année
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DOCUMENTS ANNEXES 

 

ANNEXE 1 COURRIER DE LA DDT EN DATE DU 12/10/2020 

ANNEXE 2 PHOTO-MONTAGES DE L’INSTALLATION (SOURCE ARCHITECTE N. DIMANCHE) 

ANNEXE 3 PLANS DES TRAVAUX 

ANNEXE 4 PRE-ETUDE POUR LE RACCORDEMENT ELECTRIQUE 

ANNEXE 5 NOTE SOCOTEC 
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I  OBJET 

A la demande de M. Jacques FIAT, porteur d’un projet de microcentrale électrique sur la 
commune de Chateldon (63), SOCOTEC a procédé à des mesures acoustiques à l’état initial. 

La mesure a été réalisée par M. Romain GERANTON, Acousticien à l’agence SOCOTEC de 
Clermont-Ferrand (63). 

 

 

II PROBLEMATIQUE 

1. Implantation 

Le site se trouve en fond de vallée et en rive droite de la Crédogne, au niveau du lieu-dit « Le 
Moulin de la Moulière ». La commune concernée est celle de Chateldon (63). 

Le cours d’eau borde le site par l’Est et les premières habitations se trouve de l’autre côté du 
cours d’eau, au Sud Est. 

2. Conditions des mesures 

Le jour des mesures le débit du cours d’eau semblait assez important au regard de la morphologie 
du lit de la rivière. A titre indicatif M. FIAT, porteur du projet de microcentrale, a estimé son débit à 
3 m3/s environ. 

3. Points de mesures retenus 

Les mesures ont été réalisées en limite de la zone où l’émergence est réglementée, c’est-à-dire 
bordure immédiate du cours d’eau face aux habitations (la mesure a été réalisée sur la parcelle du 
projet, la largeur du côté ayant été estimée négligeable). 

 

 

III  REFERENTIEL REGLEMENTAIRE 

Les installations concernées ne relèvent pas de la réglementation relative aux Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement. 

Les mesures de la campagne d’août ont été réalisées par rapport : 

- au Décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 codifié relatif à la lutte contre les bruits de 
voisinage et modifiant le code de la santé publique ; 

- à l’Arrêté du 5 décembre 2006 Modalité de mesure des bruits de voisinage. 

Le référentiel normatif utilisé est la norme NFS 31-010 de décembre 1996 relative à la 
caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement. 

La méthode mise en œuvre est celle dite d’expertise. 
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IV.  CONDITIONS DE MESURES 

1. Protocole de mesures 

Le protocole de mesures a été directement inspiré de la Norme NF S 31.010, relative à la 
caractérisation et au mesurage des bruits de l'environnement. 

La grandeur mesurée est le niveau acoustique moyen équivalent, c'est-à-dire "le niveau sonore 
équivalent à celui d'un bruit stationnaire, dont l'énergie est identique à celui du bruit fluctuant 
étudié pendant le temps d'enregistrement". 

2. Matériel de mesure 

Le matériel utilisé pour les mesurages réglementaires est le suivant : 

 

2.1. Sonomètres : 

- sonomètre intégrateur de précision FUSION de classe 1 de 01 dB, numéro 10895, 

 

2.2. Microphones : 

- microphone de type PRE 22 de 01dB numéro 10762, 

 

2.3. Calibreurs : 

- calibreur de classe 1 de 01 dB, type 34554794, 

 

2.4. Logiciel de traitement différé : 

- logiciel dB Trait 32 version 4,525 de 01 dB. 

La méthode d’autocontrôle des matériels est celle qui est définie dans l’annexe A de la norme 
NF S 31-010. 
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3. Plan de mesurage 

Le plan de mesurage ainsi que la position du point de mesures est joint en Annexe 2.  

4. Activité du site 

La période retenue pour la caractérisation du niveau de bruit résiduel a été conditionné par le délai 
de rendu du rapport de mesure.  

Le débit important du cours d’eau influe nécessairement sur le niveau de pression acoustique 
associé (régime très turbulent) et le concepteur du projet devra en tenir compte pour la définition 
des moyens de limiter l’impact acoustique du projet, en particulier à l’approche de la période 
d’étiage ou le niveau de pression acoustique pourra s’avérer beaucoup plus faible. 

5. Conditions météorologiques 

Durant les mesures des 29 et 30 janvier 2021, les conditions météorologiques étaient les 
suivantes : 

Tableau 1 : Conditions météorologiques 

Date Période Vent 
Température 

min (N) / max (J) 

Couverture 

nuageuse 
Surfaces Précipitations 

29 janvier 2021 jour nul 13 °C forte humides négligeables 

29/30 janvier 2021 nuit nul 7 °C forte humides négligeables 

30 janvier 2021 jour nul 11 °C forte humides négligeables 

Le classement des conditions météorologiques au regard de la norme NFS 31-010 durant les 
mesures du 7 août 2019 est donc U3T2 en période diurne et U3T4 en période nocturne. 

Les conséquences sur la propagation des bruits des conditions météorologiques indiquées dans 
le tableau ci-dessus sont détaillées en annexe 2. 
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V.  APPRECIATIONS SUR LES RESULTATS 

1. Rappel des exigences réglementaires de référence 

L'article R 1334-33 du code de la santé publique (Décret du 31 août 2006), précise que : 

- Emergence globale : 

L'émergence globale est la différence entre le niveau de bruit ambiant comportant le bruit 
particulier (Microcentrale) et le niveau du bruit résiduel sans le bruit particulier. 

Les valeurs admises de l'émergence doivent être inférieures à 5 dB(A) en période diurne et 3 
dB(A) auxquelles s'ajoute un terme correctif, fonction de la durée cumulée d'apparition du bruit 
particulier (ici supérieur à 8 h 00). 

Dans le cas présent, le terme correctif est donc égale à 0 dB(A). L’émergence induite par le 
fonctionnement de l’établissement doit donc être inférieure ou égale à 5 dB(A) en période diurne 
et 3 dB(A) en période nocturne. 

- Emergence spectrale : 

Les valeurs admises de l'émergence spectrale doivent être inférieures en période diurne à 7 dB(A) 
pour les Bandes d’octave centrées sur 125 et 250 Hz et à 5 dB(A) pour les bandes d’octave 
centrées sur 500, 1000, 2000 et 4000 Hz. 

 

2. Synthèse des résultats de mesures 

On trouvera en annexe 4 le détail des résultats de mesures dont les tableaux suivants font la 
synthèse. Conformément à la norme NFS 31-010, les valeurs affichées sont exprimées en dB(A).  
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3. Exploitation des résultats 
 

3.1.1 Niveaux du niveau de bruit résiduel global : 
 

Tableau 2 : Résultats en pression acoustique globale 

 Période Niveaux sonores mesuré / 
dB(A) 

Emergence  

admissible 

Diurne Nocturne 
Résiduel 

LAeq, 1s 

« Le Moulin de la Moulière » 
X  67,5 5 

 X 67,5 3 

 

3.1.2 Analyse spectrale du niveau du niveau de bruit résiduel : 
 

Tableau 3 : Résultats en pression acoustique spectrale 

 Période Niveaux sonores mesuré / 
dB(A) 

Emergence  

admissible 
 

Bande 
d’octave 

Diurne Nocturne Résiduel 
 

« Le Moulin de la 
Moulière » 

125 Hz 

X  

3,0 7 

250 Hz 56,5 7 

500 Hz 62,0 5 

1 000 Hz 64,0 5 

2 000 Hz 61,5 5 

4 000 Hz 56,0 5 

125 Hz 

 X 

52,5 7 

250 Hz 56,5 7 

500 Hz 62,0 5 

1 000 Hz 64,0 5 

2 000 Hz 61,5 5 

4 000 Hz 55,5 5 

 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le jeudi 4 février 2021 
 

Technicien d’Affaires  
Environnement et Sécurité 

 
Romain GERANTON 

 

 

 
 
 
Remarque :  La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale totalisant 
 19 pages. 
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Bruit ambiant 

Bruit composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées existantes, dans une 
situation donnée pendant un intervalle de temps donné. 

Bruit particulier 

Bruit identifié spécifiquement et distingué du bruit ambiant faisant objet d’une requête. 

Bruit résiduel 

Bruit ambiant, en l’absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet(s) d’une requête. 

Emergence 

L’émergence est évaluée en comparant le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit 
ambiant avec le niveau de pression acoustique continu équivalent A du bruit résiduel au cours de l’intervalle 
d’observation.  

Décibel 

Le décibel est une unité de mesure logarithmique en acoustique. C'est un terme sans dimension. Il est noté dB.  

Spectre de fréquences 

Description d’un signal temporel par décomposition par bande de fréquence. Le passage d’un signal (temporel) à un 
spectre (fréquentiel) est réalisé par filtrage mécanique ou par décomposition numérique (analyse de Fourier). 

Bandes d'octaves, de tiers d’octaves et niveau Global  

Deux fréquences sont dites séparées d’une octave si le rapport de la plus élevée à la plus faible est égal à 2.  

Dans le cas du tiers d’octave, ce rapport est de 2 à la puissance 1/3. Les valeurs normalisées des fréquences centrales 
de bande d’octave sont les suivantes, sur la plage audible (de 20 Hz à 20 000 Hz) : 31,5 / 63 / 125 / 250 / 500 / 1 000 / 
2 000 / 4 000 / 8 000 /16 000 Hz.  

Le niveau global correspond à la somme énergétique de toutes les bandes d'octaves. Le niveau global est noté L. 

Pondération A 

La pondération A est l’application d’un filtre fréquentiel : soit à une gamme de fréquences délimitée, soit à l’intégralité 
du signal. Cette pondération correspond à la sensibilité de l’oreille humaine, plus importante aux médiums qu’aux 
basses fréquences. A la valeur du niveau sonore mesuré est ajoutée la valeur de la pondération A correspondante qui 
est précisée par bande de fréquence. Le niveau sonore est alors exprimé en dB(A). 

Niveau de pression acoustique Lp 

Niveau sonore exprimé en décibel (dB) calculé par 20 fois le logarithme décimal du rapport de la pression sonore 
efficace à la pression sonore de référence, à savoir :  

Lp =  20 log (p/p0) 

où :  p0 = 2.10-5 Pascal (pression référence: seuil d’audibilité) 

 p = pression acoustique. Cette grandeur est dépendante de l’environnement de la source. 
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Niveau de puissance acoustique Lw 

Chaque source de bruit est caractérisée par une puissance acoustique (énergie sonore émise par unité de temps) qui 
est exprimée en Watt (noté W). Cette grandeur est indépendante de l’environnement de la source. 

Lw = 10 Log (W/W0) 

où :  W0 = 1 pico Watt soit 10-12Watt  

 W = puissance rayonnée 

Indices statistiques L1, L10, L50, et L90 (ou indices fractiles) 

Cet indice représente le niveau de pression acoustique pondéré A qui est dépassé pendant N% de l’intervalle de 
temps considéré. Les indices les plus souvent utilisés sont les suivants:  

- L10: niveau sonore atteint ou dépassé pendant 10 % du temps de la mesure, 

- L50: niveau sonore atteint ou dépassé pendant 50% du temps de la mesure, 

- L90: niveau sonore atteint ou dépassé pendant 90% du temps de la mesure. 

Niveau sonore équivalent Leq ou LAeq 

Niveau de bruit équivalent obtenu par intégration sur une certaine période de la pression sonore pondérée A,  
permettant la comparaison d’évènements sonores de durée et de caractéristiques différentes. Il est calculé par 10 fois 
le logarithme de la moyenne temporelle élevée au carré de la pression instantanée pondérée A, divisé par le carré de 
la pression de référence. Le temps d’intégration n’est pas imposé par défaut, mais peut prendre des valeurs 
particulières comme par exemple 1 minute, l’unité de référence étant la seconde. Le Leq s'exprime en dB et le LAeq 
en dB(A). 

Niveau d’exposition quotidienne au bruit Lex,8h  

Niveau sonore permettant l’évaluation de la fatigue auditive provoquée par l’exposition continue ou intermittente au 
bruit durant une période. Le niveau d'exposition quotidienne Lex,8h est donné par la formule suivante :  

Lex,8h =  L*Aeq,Td + 10 Log (Te/To) 

où :  L*Aeq,Te : estimation du niveau de pression acoustique continu équivalent durant Te, en dB(A), 

 Te : durée effective de la journée de travail, 

 To : durée de référence; To est fixé égal à8h.  

Temps de réverbération 

Le temps de réverbération (noté Tr) est défini comme étant le temps, en seconde, nécessaire pour que le niveau 
sonore généré par une source de référence décroisse de 60 dB suite à l’arrêt de cette source. Le temps de 
réverbération dépend de la forme et du volume du local ainsi que de la nature, la surface et la position des matériaux 

composant les murs, plafond et sol de la salle. Le Tr s'exprime en seconde.  

Bruit rose  

Un bruit rose est un bruit normalisé ayant un spectre dont le niveau sonore est le même sur toutes les bandes 
d'octaves. Il est notamment utilisé pour réaliser les mesures d’isolement aux bruits aériens entre locaux.  

Coefficient d’absorption Alpha (α) Sabine 
Le coefficient d’absorption acoustique des matériaux est caractérisé par le coefficient d’absorption α«sabine». Il est 
défini comme étant le rapport de l’énergie acoustique absorbée à l’énergie acoustique incidente. La valeur de ce 
coefficient varie de 0 à 1. Il est fonction de la fréquence. Il n’a pas d’unité. 
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Aire équivalente d’absorption A 

L’aire d’absorption équivalente est une grandeur symbolisée par la lettre A caractéristique de l’absorption acoustique 
d’un local. L’aire d’absorption équivalente d’un local est la capacité d’absorption des différents matériaux intervenant 
dans sa composition. Elle s’exprime en m² et est égale à la somme des produits des coefficients d’absorption des 
différents matériaux par leur surface. Elle dépend de la fréquence. 

Isolement brut Db 

On définit l’isolement acoustique brut par la différence des niveaux de pression acoustique mesurés entre deux locaux 
(local d’émission et local de réception), ou entre l’extérieur et un local de réception. 

Isolement acoustique normalisé DnT 

L’isolement normalisé DnT correspond à l’isolement brut corrigé en fonction du rapport entre le temps de réverbération 
(Tr) réel du local de réception, et un Tr de référence (T0). La formule est la suivante: 

DnT = Db + 10 log (T/T0) 

Isolement acoustique standardisé pondéré DnT,A et DnT, A, tr 

Les valeurs d’isolement entre locaux et vis-à-vis des bruits de l’espace extérieur sont exprimées en terme d’isolement 
acoustique standardisé pondéré DnT,A ou DnT,A,tr. Selon la norme NF EN ISO 717-1, ces isolements sont évalués 
par la différence des niveaux sonores dans le local d’émission et dans le local de réception puis corrigée par la durée 
de réverbération du local de réception.  

DnTA = DnTw+ C 

DnTA,tr = DnTw + Ctr 

où : DnTw : Isolement acoustique normalisé pondéré (dB) (indice unique de l’isolement aux bruits aériens de la 
 courbe de référence à 500 Hz après décalage selon la méthode de la norme NF EN ISO 717-1), 

 C : terme d’adaptation du bruit rose pondéré A, 

 Ctr : terme d’adaptation du bruit de trafic pondéré A. 

Indice d’affaiblissement acoustique Rw (C;Ctr) 

Les indices d’affaiblissement acoustiques, qui caractérisent la capacité d’isolation acoustique intrinsèque des 
matériaux, sont différents des valeurs d’isolement définies ci-dessus. 

RA = Rw + C 

RA, tr  = Rw + Ctr 

où :  Rw : indice d’affaiblissement acoustique global (dB) (indice unique de l’affaiblissement acoustique de la 
 courbe de référence à 500 Hz après décalage selon la méthode de la norme NF EN ISO 717-1) 

 RA : indice d’affaiblissement acoustique au bruit rose (dB), 

 RA,tr : indice d’affaiblissement acoustique au bruit route (dB). 
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CLASSEMENT DES CONDITIONS THERMIQUES 

 

Couverture nuageuse 

C'est le pourcentage de surface nuageuse, pendant un intervalle de base, par rapport à la totalité de ciel observable 
au-dessus du site étudié. Elle s'exprime en octas. Par exemple 0/8 correspond à un ciel parfaitement dégagé ; 8/8 
correspond à un ciel totalement couvert. 

La couverture nuageuse est appréciée de façon conventionnelle selon les deux catégories suivantes : 

- ciel nuageux : correspondant à plus de 20 % du ciel caché ; 

- ciel dégagé : correspondant à plus de 80 % du ciel dégagé. 

Catégorie de rayonnement 

Cette valeur est fonction de l'intensité de l'énergie solaire qui arrive au sol. On distingue de façon conventionnelle les 
deux classes suivantes : 

- rayonnement fort : se rencontre au moment où le soleil est au voisinage du zénith (± 3 h) avec une absence 
totale de nuages, dans la période allant de l'équinoxe de printemps à celui d'automne ; 

- rayonnement moyen à faible : un rayonnement moyen se rencontre dans l'une des circonstances suivantes : 

• soleil à ± 3 h par rapport au zénith mais avec une couverture nuageuse au moins égale à 6 octas ; 

• 1 h après le lever du soleil jusqu'à 3 h avant le zénith avec une couverture nuageuse au plus égale à 
4 octas ; 

• 3 h après le zénith jusqu'à 1 h avant le coucher du soleil avec une couverture nuageuse au plus 
égale à 4 octas. 

Catégorie de sol 

- sol sec : 

Il n'y a pas eu de pluies dans les 48 h précédant le mesurage et pas plus de 2 mm dans le courant de la semaine 
précédant le mesurage. 

- Sol humide : 

Il est tombé au moins 4 mm à 5 mm d'eau dans les dernières 24 h. 
Ces états correspondent à des états particuliers. En réalité, la surface du sol passe de façon continue d'un état 
à un autre. La description donnée consiste à préciser l'état dont elle est le plus proche. 

   

MICROCENTRALE 

Chateldon (63) 

Date : janvier 2021 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

 



 

Page 15 
 

   

 

 

CLASSEMENT DES CONDITIONS AERODYNAMIQUES 

Vitesse du vent : 

On peut admettre les valeurs conventionnelles suivantes, définies à une hauteur de 2 m au-dessus du sol : 

- vent fort vitesse du vent > 3 m/s ; 

- vent moyen 1 m/s < vitesse du vent < 3 m/s ; 

- vent faible vitesse du vent < 1 m/s. 

Direction du vent : 

 

 

APPRECIATION QUALITATIVE DES CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

 

 --  Conditions défavorables pour la propagation sonore 

 -  Conditions défavorables pour la propagation sonore 

 Z  Conditions homogènes pour la propagation sonore 

 +  Conditions favorables pour la propagation sonore 

 ++  Conditions favorables pour la propagation sonore 

   

MICROCENTRALE 

Chateldon (63) 

Date : janvier 2021 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

 



 

Page 16 
 

   

 

 

 

ANNEXE 3 



 

Page 17 
 

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

LEGENDE : 
  
 
Point de mesure acoustique 
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EVOLUTION TEMPORELLE 

 

Résiduel diurne Résiduel nocturne
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Source 
LAeq, 1s 

particulier 
Durée 

cumulée 
 

 

  

 Résiduel diurne 67,5 15:55:25  

 Résiduel nocturne 67,5 09:01:00  
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Réactivité

Disponibilité

Performance

Efficacité

Proximité

Qualité

Précision

Le bureau d'études JACQUEL & CHATILLON, qui bénéficie d’une grande expérience 
(depuis 1990 en hydroélectricité et Loi sur l’Eau et 2000 dans l’éolien et le 
photovoltaïque), s’inscrit par ses activités et son expertise environnementale dans le 
développement des énergies renouvelables.

De plus, il réalise des études dans les domaines de la Loi sur l’Eau, de l’hydraulique et de 
l’insertion paysagère.

Hydroélectricité (Antenne de Gondreville) :
- Prospection de sites de toutes puissances
- Recherches de subventions
- Etudes de prédiagnostic
- Dossiers de faisabilité-rentabilité
- Dossier d’autorisation, études d’impact
- Analyses de droits d’eau, définition de
          la consistance légale
- Relevés topographiques et bathymétriques
- Dossiers de continuité écologique
- Passes à canoë-kayak
- Optimisation de sites existants

Hydraulique (Antenne de La-Vôge-les-Bains) :
- Diagnostics hydrologiques et hydrauliques
- Relevés topographiques et bathymétriques
- Modélisations numériques
- Cartographie des zones inondables
- Impact d’ouvrages, travaux ou aménagements

Eolien et Photovoltaïque (Antenne de Châlons-en-Champagne) :
- Prospections de sites
- Demandes d’Autorisations Environnementales
- Etudes techniques
- Etudes d’impact 
- Etudes de Dangers
- Etudes paysagères et patrimoniales
- Photomontages, cartes de visibilité
- Etudes préalables agricoles
- Expertises indépendantes

Hydraulique (Antenne de La-Vôge-les-Bains) :
- Dossiers de déclaration ou d’autorisation Loi sur l’Eau
- Notices d’incidences, études d’impact
- Etudes Faune-Flore
- Dossiers de lotissement, zone industrielle,
          artisanale ou d’activité commerciale
- Rétention des eaux pluviales
- Dossiers de plan d’eau (création, extension, renouvellement)
- Travaux en cours d’eau



Alors  que  la  volonté  de  préserver  notre  environnement  s’ancre  chaque   jour   un   peu   plus   dans   la   conscience   
collective, la production d’énergies renouvelables s’impose comme l’une des réponses majeures à cette nécessité 
de réduire les impacts de l’activité humaine sur notre écosystème. Dans la volonté de vous accompagner  et  de  
vous  conseiller  durant  l’ensemble  des  étapes de conception de vos projets, notre équipe a développé un panel de 
services adaptés.

NOS PLUS BELLES REUSSITES SONT LES VOTRES

Le Bureau d’études Jacquel & Chatillon
a participé à des centaines de projets sur
tout le territoire français métropolitain
et d’Outre-mer.

Thomas DUBANCHET
Responsable d’agence
03.26.21.01.97 - 06.24.42.45.11
t.dubanchet@be-jc.com

N’HESITEZ PAS A NOUS SOLLICITER. VOS CONTACTS :

HYDRAULIQUE ET LOI SUR L’EAU
Siège social

7 rue d’Epinal
88240 LA-VOGE-LES-BAINS

Laurent JACQUEL
Gérant
03.29.36.27.46 - 06.07.30.96.42
l.jacquel@be-jc.com

HYDROELECTRICITE
53 rue du Château des Princes,

54840 GONDREVILLE

EOLIEN ET PHOTOVOLTAÏQUE
3 quai des Arts

51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE

Bruno CHATILLON
Gérant
03.83.62.75.71 - 06.08.51.70.70
b.chatillon@be-jc.com




